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Accusez réception de la mission du mandant dans les meilleurs délais.

Convoquez toutes les parties prenantes à l’expertise, soit par voie postale par LRAR, soit par

email avec AR (en les conservant). Le délai de convocation des parties est primordiale : vous ne

pouvez, sauf exception (marchandises périssables, demande expresse de votre mandant etc.)

convoquer les parties dans un délai inférieur à 3 jours ouvrables. 

Le respect du contradictoire est très important pour vos mandants : si les parties n’ont pas été

convoquées, ou dans des délais trop courts, les conclusions du rapport d’expertise seront inopposables. 

Si vous êtes déjà intervenu sur l’unité à expertiser (pour les experts corps), ou si vous intervenez

déjà pour une partie prenante à la chaine de transport, informez en votre mandant

immédiatement et désistez vous si celui-ci n’autorise pas votre intervention pour compte

commun.

Recommandations

Ce guide a vocation à conseiller au mieux les experts et commissaires d’avaries
recommandés par le CESAM. Cette présentation tend à expliquer les attentes des
courtiers et assureurs français, au vu de leurs besoins en terme d’expertise et de la
règlementation française en la matière. Veuillez également noter que ces conseils
sont fortement recommandés, et leur respect sera contrôlé lors des audits conduits
par le CESAM. Vous pouvez retrouver l’ensemble des règles applicables ici.

AVANT L’EXPERTISE

Faites tous les tests communément admis qui permettent l’appréciation de l’étendue des

dommages ou ses origines (tests au nitrate d’argent, relevés de température sur plusieurs

palettes et plusieurs lits, tests en laboratoire, etc.). Pour les tests engendrant des coûts

supplémentaires, demandez l’accord de votre mandant préalablement.

PENDANT L’ EXPERTISE

Groupement d'intérêt économique • RCS PARIS C351 030 200 • SIRET : 351 030 200 00080 • TVA intracommunautaire : FR24351030200.
Membre du Cluster Maritime Français.

11-15 rue Saint Georges 75009 Paris • Tél. : +33(0)1 58 56 96 00 • Fax : +33(0)1 58 56 96 39 • E-mail : info@cesam.org • www.cesam.org

https://www.cesam.org/storage/media/regles-applicables-aux-commissaires-davaries-et-experts-recommandes-par-le-cesam-2024-05-13.pdf
http://www.cesam.org/


Identifiez clairement les intervenants à la chaine de transport et leur lien contractuel avec les

autres dans votre rapport.

Légendez vos photographies (surtout si la marchandise ou l’unité expertisée sont peu

communes/complexes/techniques) : soyez pédagogue avec votre mandant !

Déterminez clairement les causes et origines du sinistre en vous appuyant sur vos

constatations. Si vous êtes dans l’impossibilité de déterminer clairement l’origine du sinistre,

faites en mention dans votre rapport.

Etablissez clairement le quantum des dommages. Vous pouvez également opposer votre

chiffrage aux experts des parties adverses.

Déposez votre rapport dans un délai raisonnable.

Détaillez les coûts de votre facture d’intervention.

Ne réglez pas les sinistres.

Ne prenez pas position sur les garanties d’assurance éventuellement mobilisables.

N’interprétez pas les comportements de l’Assuré, tenez vous en aux faits.

Prenez votre mandant par la main, expliquez lui les termes techniques et les faits de manière

simple et concise.

Tenez votre mandant régulièrement informé de l’évolution du dossier, prévenez les relances !

Facilitez la lisibilité de votre rapport avec une mise en page et une orthographe claires et

soignées.

Améliorez la qualité de votre rapport en intégrant des photographies pertinentes.

Fléchez/expliquez ce que vous décrivez.

APRES L’EXPERTISE

A ne pas faire 

Astuces 
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